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Objectif du document et de la procédure 
Ce document tente de vous assistez dans la déclaration de vos revenus 2022 en 2023 suite au 

versement de la régularisation de la prime RIFSEEP versée en décembre 2022. La procédure à trois 

objectifs : 

- Eviter que ce revenu EXCEPTIONNEL provoque un changement de tranche pour l’impôt sur 

vos revenus 2022 

Pour mémoire, le montant de l’impôt est calculé en décomposant le revenu en tranches et en 

appliquant un taux croissant à chacune des tranches. Ce le passage d’une partie de la prime 

exceptionnelle dans une tranche supérieure qui peut impacter sensiblement votre imposition. 

Ce revenu exceptionnel est divisé en quatre. On ajoute un de ces quarts au revenu 2022, et on 

détermine le supplément d’impôt correspondant. Ce supplément d’impôt est multiplié par 

quatre pour obtenir le montant de l’imposition 2022 sur ces revenus exceptionnels. Ce calcul 

permet de limiter la part qui se trouve dans la tranche supérieure de revenus, soumise au taux 

le plus élevé. Plus détails : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34064 

 

- Conserver un pourcentage de prélèvement à la source « normal » pour vos revenus 2023 

Le taux de prélèvement  à la source est déterminé sur la base des revenus antérieurs. Une 

augmentation de revenu sur une année produit une augmentation du taux de prélèvement sur 

la suivante (sauf si on explique aux impôts qu’on veut diminuer ce taux) 

 

- Converser un quotient familial cohérent 

Un certain nombre de prestations sont basées sur le revenu fiscal des ménages. Le calcul de 

l’imposition sur ce revenu exceptionnel permet de réduire son impact et d’éviter ainsi de 

déplacer les plafonds d’attribution de certaines prestations.  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34064


Ce qu’il faut faire en bref 
 

1. Soustraire le montant de l’IS du revenu imposable 2022 et déclarer le résultat comme revenu 

de l’année 

2. Déclarer l’lS comme revenu exceptionnel dû au titre de l’année 2021. 

Les modalités pratiques sont décrites ci-dessous. 

Cas concret 
Pour illustrer l’ensemble de ce document, nous prendrons l’exemple, plus ou moins réaliste, d’un 

agent seul dans son foyer fiscal, ayant un revenu hors prime exceptionnelle de 26 500€ et ayant 

perçu une prime exceptionnelle RIFSEEP de 4000€ en décembre 2022. 

Cet agent ayant déjà payé 1850€ d’impôts en 2022 via le prélèvement à la source (soit un quotient de 

6,7% prélevé en 2022 et basé sur les revenus de l’année 2021). 

Dans ce cas après la déclaration de la prime RIFSEEP exceptionnelle en revenus différés, l’agent se 

verra appliquer un quotient de 7,2% sur ses revenus 2022, contre un quotient de 9,0% s’il ne réalise 

pas cette opération, soit un écart de 557€ sur l’impôt prélevé. 

A noter que ce cas et à peu près le cas extrême d’écart entre l’application ou non de la procédure 

décrite. 

Voir tableur Excel calcul_rifseep_v1.xlsx pour simuler le calcul pour votre cas personnel. 

(Deux onglets disponibles personne seule / couple avec-sans enfants) 

Vos revenus 2022 
 

Revenu total 2022 (prime incluse)              30 500 €  <= saisir ici votre revenu total 2022 
Indéminité RIFSEEP perçue en 
Décembre 2022 
(montant net imposable)                4 000 €  

<= saisir ici votre prime exceptionnelle 
RIFSEEP versée en décembre 2022 

A déclarer aux impots 
 

A déclarer en revenu 2022        26 500.00 €  
=> montant à saisir en 1AJ dans votre 
déclaration 

A déclarer en revenu différés          4 000.00 €  
=> montant à saisir en OXX dans votre 
déclaration 

Calcul de l'impôt   

  Quotient Montant total 

Calcul sans saisie différée de la 
prime RIFSEEP de décembre 2022 9.0%                2 744 €  

Calcul avec saisie différée de la 
prime RIFSEEP de décembre 2022 7.2%                2 186 €  

Ecart 
 

                   557 €  

  



Procédure pas à pas 

Après s’être identifié sur le site https://cfspart.impots.gouv.fr/enp/ensu/accueilensupres.do 

 

Vous allez pouvoir désormais modifier votre déclaration des revenus 2022. Sauf changement de 

votre situation personnelle, cliquer sur « Suivant » jusqu’à la première page de l’étape 3. 

 

Sur la première page de l’étape 3, il vous faut cocher la case « Revenus exceptionnels » ou différés : 

 

Il vous faut désormais déclarer les montants perçus en 2022 en deux parties : 

- Votre revenu total moins la prime RIFSEEP exceptionnelle versée décembre 2022 

- Votre prime RIFSEEP exceptionnelle versée en 2022  

https://cfspart.impots.gouv.fr/enp/ensu/accueilensupres.do


Modifier mes revenus « hors prime exceptionnel » en 2022 

Sur cette page apparaissent les montants perçus en 2022 ainsi que la part de prélèvement déjà 

effectuée. Cliquer sur le crayon pour modifier ces montants : 

 

Vous pouvez ici déclarer vos revenus totaux 2022 soustrait du montant net imposable de votre prime 

RIFSEEP perçue en décembre 2022 et dont le montant vous a été indiqué dans un courrier de la DRH 

reçu à votre domicile. Le montant prélevé à la source a priori lui ne change pas. 

 

Après saisie de ce montant, il vous est demandé de confirmer la modification de déclaration que 

vous avez effectuée. Cliquer sur valider une fois sûr de votre calcul. 

  



Déclarer la prime exceptionnelle RIFSEEP en revenu différé 

 

Cliquez maintenant sur suivant jusqu’à la page concernant les revenus différés et saisissez le montant 

de la prime perçue en Décembre 2022 et transmise par courrier postal de la DRH : 

 

Sources : 

Tranches d’imposition : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1419 

Modalité de calcul de l’impôt pour les revenus différés : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34064 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1419
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34064

